


qu'il n'existe ä ce jour aucun Instrument international juridiquement contraignant regulant la
production de combustibles fossiles, alors que ces derniers representent la principale source
d'emissions de gaz ä effet de serre ;
que le traite de non-proliferation des combustibles fossiles, ä travers ses trois piliers
fondamentaux, ä savoir la non-proliferation, une elimination progressive equitable, et la une
transition globale juste, constituerait un complement essentiel ä l'Accord de Paris, fournissant
un cadre mondial concret pour arreter l'expansion de nouveaux projets de charbon, de
petrole et de gaz, et gerer une transition equitable et inclusive vers les energies
renouvelables ;
que le soutien du Luxembourg au principe d'un traite de non-proliferation des combustibles
fossiles renforcerait sa credibilite et son leadership climatique, en accord avec sa reduction
ambitieuse de 90 % des emissions d'ici 2040 et sa Vision d'une economie neutre en carbone
d'ici 2050 ;

Invite le Gouvernement ä

soutenir le principe d'un futur traite de non-proliferation des combustibles fossiles, en
coherence avec sa participation ä Ini t iat ive de feuille de route fossile lancee lors de COP30,
ainsi qu'avec son soutien ä la Declaration de Beiern portee par la Colombie ;
mobiliser ses capacites diplomatiques afin d'intensifier les echanges avec les 18 pays
actuellement engages dans les discussions internationales relatives ä ce futur traite, en vue
d'examiner les modalites possibles d'une participation du Luxembourg ä ce processus ;
mobiliser le soutien de l'Union europeenne et de ses Etats membres pour faire progresser les
negociations en faveur d'un traite international contraignant sur la non-proliferation des
combustibles fossiles ;
agir de bonne foi en ce qui concerne les trois piliers de l'initiative relative au traite sur les
combustibles fossiles, dans la mesure oü cela est compatible avec nos capacites nationales et
l'equite ;
presenter ä la Chambre, dans un delai de trois mois, un rapport sur l'avancement des
demarches visant ä permettre au Luxembourg de rejoindre officiellement les discussions
menees par les 18 pays participants au traite de non-proliferation des combustibles fossiles,
ainsi que sur les demarches entreprises aupres de l'Union europeenne et de la communaute
internationale.
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